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                           Convention de partenariat entre  : 

  L'Université Abbes Leghrour -khenchela Et Syndicat National des Pharmaciens 

d’Officine (SNAPO) 

 

Les formes de coopération : 

 

1. Utilisation mutuelle des ressources 

 Utilisation mutuelle des moyens humains et matériels des deux partenaires dans les 
domaines de la recherche et développement, de la formation, du perfectionnement et des 
études 

2. Formation professionnalisante des étudiants 

 Stages pour les étudiants 
 Participation à l'élaboration d'offres conjointes de masters 
 Définition des sujets de projets de fin d'études ou de thèses de doctorat 
 Encadrement en codirection dans le respect des règles des masters et/ou écoles doctorales 

portés par l'université Abbes Laghrour Khenchela 

3. Développement de la recherche 

 Développement de travaux de recherche en tenant compte des préoccupations, domaines 
d'intérêt et compétences des deux parties 

4. Participation académique 

 Participation aux jurys de soutenances 

5. Formation continue 

 Organisation de formation continue pour les cadres du syndicat national des pharmaciens 
d'officine (SNAPO) 
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6. Échanges d'informations 

 Les échanges de documentation et d'informations 

7. Enseignement à distance 

 Enseignement à distance 
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